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1957 No. 23

AGREEMNT BETWVEEN THE GOVEEMMENT 0F CANADA AND THE GOVI
MENT 0F TEE UNION 0F SOUTE AFRICA FOR TEE AVOIDANCE
DOUBLE TAXATION AND) THE PREVENTION 0F FISCAL EVASIO1N
RESPECT 0F TAXES ON INCOME.

Signed at Ottawa September 28, 1956.

The Government of Canada and the Government of the Union of S(
Africa desiring to conclude an agreement for the avoidance of double taxca
and the prevention of fiscal evasion i respect of taxes on income, have g
as follows:

ARTICLE I

(1) The taxes which are the subject of this Agreement are:-
(a) in the Union of South Africa: The normal tax, super tax and -r

resident shareholders' tax imposed by the Government of the VI
(hereinafter referred to as "Union taie);

(b) in Canada: The iricome taxes, including surtaxes, imposed bY
Government of Canada (hereinafter referred to as "Canadian ta:

(2) This Agreement shall also apply to any other taxes of a substanti
shilar character imposed by either Contracting Government subseque
to the date of signature of the Agreement.

ARTICLE II

(1> in- this Agreement ýunless the context otherwise requires-
(a) "Union"' means the Union of South Africa;
(b) 1"territory"l means the Union or Canada as the case may be,
(c) "tax" means Union or Canadian Tax, as the case may be;
(d) "person" Includes any body of persons corporate or not corpor
(e) "'company"' includes any body corporate;

(f) resident of the Union" an~d "resident of Canada" mean respectil
any person who is ordlnarily resident i the Union for the purP<
of the Union tax and not ordinarily resident in Canada for the purV
of the Canadian tax and any pers<,p who is ordllnarily reside3't
Canada for the purposes of the Canadian tax and not ordine
resident i the Union for the purposes of the Union tax; and a cc
pany shall be regarded as ordlnarily resident in the Union if
business la nianaged and co±itrolled in the Union and ordin8:
resident i Canada if its business is managed and controlled
Canada;

(g) "1resident of one of the territories" means a person who is a ei
of the Union or a person who is a resident of Canada, as the
may be;

(h) "Union enterpise" and "Canadian enterprise" mean respeciel
industrial or commercial enterprise or undertadng caried on b
resident of the. Union and an industrial or commercial enterprs
undertaking carrled on by a reiet of Canada; aud '<enterio
one of the territories" an~d "enterprise of the other territory" 1
a Union enterprise or a Canadian enterprise, as the case mayb3r
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(Traduction)

ORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT
DE L'UNION SUD-AFRICAINE POUR ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS
ET EMPÊCHER LA FRAUDE FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔT SUR LE REVENU.

Signé à Ottawa le 28 septembre 1956.

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine,
'eux de conclure un accord pour éviter les doubles impositions et empêcher
'aude fiscale en matière d'impôt sur le revenu, sont convenus de ce qui

ARTICLE le

1. Les impôts visés par le présent Accord sont:

a) dans l'Union Sud-Africaine: L'impôt normal, la surtaxe et l'impôt
des actionnaires non résidents, qui sont levés par le Gouvernement
de l'Union (ci-après appelés «l'impôt de l'Union»);

b) au Canada: Les impôts sur le revenu, y compris les surtaxes, qui

sont levés par le Gouvernement du Canada (ci-après appelés «l'impôt
canadien»).

2. Le présent Accord s'appliquera également à tous les autres impôts

lés sur des principes analogues, qui pourront être levés par l'un ou l'autre

Gouvernements Contractants postérieurement à la date de signature de

Cord.
ARTICLE Il

1. Dans le présent Accord, à moins que le contexte ne s'y oppose:

a) Le terme «Union> désigne l'Union Sud-Africaine;

b) Le terme «territoire> désigne l'Union ou le Canada, selon le cas;

c) Le terme «impôt> désigne l'impôt de l'Union ou l'impôt canadien,
selon le cas;

d) Le terme <personne» s'étend à tout groupement de personnes, constitué

ou non en corporation;
e) Le terme <société> comprend toute personne juridique;

1) Les expressions «résidant dans l'Union» et <résidant au Canada>

s'appliquent respectivement à toute personne qui, du point de vue

de l'impôt de l'Union, a ordinairement sa résidence dans l'Union et

qui, du point de vue de l'impôt canadien, n'a pas ordinairement sa

résidence au Canada et à toute personne qui, du point de vue de

l'impôt canadien, a ordinairement sa résidence au Canada et qui, du

point de vue de l'impôt de l'Union, n'a pas ordinairement sa résidence
dans l'Union; et une société sera considérée cose ayant ordinaire-
ment son siège dans l'Union si ses affaires sont gérées et dirigées
dans l'Union et comme ayant ordinairement son siège au Canada si

ses affaires sont gérées et dirigées au Canada;

9) L'expression «résidant dans l'un des territoires> s'applique à toute

Personne résidant dans l'Union ou résidant au Canada, selon le cas;
h) Les expressions «entreprise de l'Union> et entreprise canadienne>

désignent respectivement une entreprise ou un établissement industriel
Ou commercial exploité par une personne résidant danm l'Union et

une entreprise ou un établissement industriel ou commercial exploité
Par une personne résidant au Canada; les expressions entreprise
de l'un des territoires> et «entrepre de l'autre territrel désignent
une entreprise de l'Union ou une entreprise canadienne, selon le cas;
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(i) "industrial or commercial enterprisp", includes an enterprise engai
i mining or farming and "industrial or commercial profits", inclu'

mining and farming profits but does not include income ini the fo
of royalties, rentà (including rent or royalties on cinematograph fila
interest, dîvldends, management charges, remuneration for persOý
services, or profits fromn the operation of transport services by air
water;

(j) "permanent establishment", when used with respect to an enterpr
of one of the territories, means a, branch, depot, fadeory, farm, in
or other fixed place of business but does not include an agency unl
the agent has and habitually exercises, a general autbority to negoti,
and conclude contracts on behaîf of such enterprise or bas a t
of merchandise frm wbich he .regularly filîs orders on its behaîf.

Tbe use of substantial equipment or macbiniery witbih n le
the territories at, any time mi any taxable year by an enterprise
the otherterritory shail constitute a permanent establishnment of S1ý

enterprisçi the former territory for such taxable year.
An enterprise of one of 'the territori .es shail not, be deemled

bave a permanen~t establisbment in the other territory merely becat'
it carrnes on business dealing in that other territory tbrough a b
fide broker or gzeneral comiii sion agent acting inthe ordlnary COIf
of bis business as sucb.

The fact that an enterprise of one of the territories maintailS
the other territory a fixed place of business exclusively for 1
purchase of goods or merchandise sball not of itself constitute tl
fixed place of business a permanent establisbment of the enterprise

The fact that a company which is resident in one of the ternit0r
bas a subsidiary company wbicb is a resident of the othèr territC
or wbicb is engaged in trade or business ini that other territ
(whetber tbrougb a permanent establishment or otberwise) Sb

not of itself constitute that subsidiary company a permanent eStabl1ý
ment of its parent company;

(k) "profit", i relation to Union tax, means "taxable income"l as defle
tpider the laws of the Union relatig to the taxes whkbh are the subi
of this Agreement;

()"Taxation Authorities" means the Coxnmissioner for Inland RVl
or his authorized representative i the case of the Union and
Minister of National Revenue or his authonized representative in
case of Canada.

(2) "Union tax" and "Canadian tazç" do not include any suai pae
i respect of any default or omission in relation to the taxes wlh r
subject of this Agreement or which represent a penalty imposed iunde
law of eÉther territory relatig to those taxes.

(3) Ia the application of the provisions o~f this Agreement hy one O
ConracingGoveraxents axny terni not otherwise deflne4 shall, ulS

oontext othews requires, have the meaning which it has under the10
of that Contracting Government relating to the taxes whieh are the slj
of this Agreement.
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i) L'expression «entreprise industrielle ou commerciale» comprend une
entreprise minière ou agricole et l'expression «bénéfices industriels
ou commerciaux» comprend les bénéfices miniers et agricoles mais ne
comprend pas les revenus revêtant la forme de redevances, de loyers
(y compris les redevances ou les droits de location afférents aux films
cinématographiques), d'intérêts, de dividendes, de frais de gestion,
de rémunération pour services personnels, ou de bénéfices tirés de
l'exploitation de services de transport aériens ou maritimes;

i) L'expression «établissement stable>, lorsqu'elle est appliquée à une
entreprise de l'un des territoires, désigne une succursale, un dépôt,
une ferme, une mine ou tout autre centre d'affaires fixe, mais non pas
une agence, à moins que l'agent ne soit investi du pouvoir général
de négocier et de conclure des contrats pour le compte de l'entreprise
en question et qu'il n'exerce habituellement ce pouvoir, ou qu'il
n'exécute ordinairement des commandes pour le compte de cette

entreprise grâce à un stock de marchandises dont il dispose.

L'emploi de machines ou outillages considérables dans l'un des

territoires n'importe quand au cours de n'importe quelle année d'im-

position par une entreprise de l'autre territoire suffira à faire assimiler

ces machines ou outillages à un établissement stable de cette entreprise
dans le premier territoire pour ladite année d'imposition.

Une entreprise de l'un des territoires ne sera pas considérée

comme ayant un établissement stable dans l'autre territoire du seul

fait qu'elle effectue des opérations dans cet autre territoire par l'en-

tremise d'un courtier ou commissionnaire général autorisé, agissant

à ce titre dans le cours ordinaire de ses affaires.

Le fait qu'une entreprise de l'un des territoires possède dans

l'autre territoire un centre d'affaires fixe ayant pour seul but l'achat

de produits ou de marchandises ne suffira pas à faire assimiler ce

centre d'affaires fixe à un établissement stable de l'entreprise.

Le fait qu'une société dont le siège se trouve dans l'un des

territoires ait une filiale ayant son siège dans l'autre territoire ou

exerçant une activité commerciale ou industrielle dans cet autre

territoire (soit par un établissement stable, soit d'une autre manière)

ne suffira pas à faire assimiler cette filiale à un établissement stable

de la société mère;
k) Le terme «bénéfices>, en ce qui concerne l'impôt de l'Union, désigne

le «revenu imposable», ainsi que cette dernière expression est définie

Par la législature de l'Union relative aux impôts visés par le présen

Accord;
1 L'expression «Autorités Fiscales» désigne, dans le cas de l'Union, le

Commissaire du Revenu intérieur ou son représentant autorisé et,

dans le cas du Canada, le Ministre du Revenu National ou son repré-

sentant autorisé.

Les termes «impôt de l'Union» et «impôt canadien» ne comprennent

somume payable pour défaut ou omission en ce qui concerne les impots
ont l'objet du présent Accord ou qui constituent une amende imposée aux

de la législation de l'un ou l'autre territoire relative à ces inpôts.

Poiur l'application des dispositions du présent Accord par 1u es

errements Contractants, tout terme ou expression n'ayant pas fait

autre définition aura, sauf indication contraire du contexte, le sens qu

attribué dans la législation de ce Gouvernement Contractant relative

Irpâts visés par le présent Accord.
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ARTICLE III-

(1) The industrial and commercial profits of an enterprise in one of
territories shall fot be siubject to tax in the other territory unless the enterç-
is engaged iu trade or business lu the other territory through. a permina
estabJlshment in that other territory. If it îs so engaged tax may be imnP(
on those profits by the other terr itory but only on $0 much of themi a
attributable tothat permanent establishment. 1,

S(2) Where an enterprise of one of the territoriesis ,engaged iu tradi
business iu the other territory through a permanent eëstablishment siti
therein: -

(a) there shall be attributed to that permanent establishment the CI
merdiai or industrial profits which. it might be expected to deriW<
that other territory il it were an independent eniterprise engage(
the samne or similar activities and dealing at arm's length with
enterprise of which it is a permanent establishment, and if, apart fl
this Agreement, the law of that other terrltory lu respect of the tO
which, are the subject of 'this Agreement so provides, the profit5
attrlbuted ,shaU be deemed to be profits derived fromn sources in
other tertory.

(b) Subi ect to the provisions of sub-paragraph (a) no profits deril
from sources outside that other territory shall be attributed ta
permanent establishme~nt.

(3). Profits derived by an enterprise of one of the territorles from Sc
under contracta concluded lu that territory, of goods or marchandise StOc.
lu a warehouse or depot lu the other territory for conveuienoe of delierÇY J
not for the purposes of display shall fot be attributed to a permanent est
lishuient of the enterprise lu that other territory notwithstandiug that
offers of purchase have been abtained by an agent of the enterprise il, t
other territory and transmitted by hlm to the enterprise f or acoeptance.

(4) No portion of any profits arlsing from the sale of goods or merchac
by an enterprise of one of the terrîtories shall be deemed to arise lu the O
territory by reason of the mere purchase of the goods or merchandise
that other territory.

(5) If the information available to the Taxation Authorities Ceo
la inadequate to doterine the profits to be attributed ta the permanent et
lishtu.at nothing in the preceding paragraphs shall affect the applictil
the law of either terrltory lu relation ta the labillty of the permuanenI0il
lishmxent to pay taxç on an amount determined by the exercise o~f a ice
or thie niaklng of an estixuate lby the Taxation Authprities of tha~t tri
Provided that suc~h diseretion shall be exercised or such estimate shai 111
so far as the information available ta the Taxation Authorities peniS
accordance wlth the principlea stated lu the. preceding paragraphs O
Article

(6) Where a company whlvh la a resident of one of the territoesd~
profits fromn sources witbin or deemed to be wlthin the other territOyo
Gaverumeut of that other territory shall fot impose any formi o! aatO
dividexida dedlared payable by that eompany in favaur of persons not ed

imoeany tax ln the. nature of a speclal iax oni uo-eiets on teP'
derlved 1by that cmaydlrectly as the reault of the earxying onofU0
through a permanent establhhment ln that othur terrltbry.
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ARTIcLE II

1. Les bénéfices industriels et commerciaux d'une entreprise de l'uft des
ritoires ne seront soumis à l'impôt de l'autre territoire que si l'entreprise
ýrce une activité industrielle ou commerciale dans l'autre territoire par
Itermédiaire d'un établissement stable situé dans cet autre territoire. Dans
Cas, lesdits bénéfices pourront être soumis à l'impôt par l'autre territoire,
is seulement dans la mesure où ils proviennent de cet établissement stable.

2. Si quelque entreprise de l'un des territoires exerce une activité indus-
ýlle ou commerciale dans l'autre territoire par l'intermédiaire d'un établis-
lent stable situé dans cet autre territoire:

a) il sera attribué audit établissement stable les bénéfices commerciaux
ou industriels qu'il pourrait raisonnablement tirer de cet autre
territoire s'il était une entreprise indépendante exerçant la même
activité ou une activité analogue et traitant au mieux de ses intérêts
avec l'entreprise dont relève ledit établissement stable, et si, indé-
pendamment du présent Accord, la législation de cet autre territoire
relative aux impôts visés par le présent Accord le prévoit, les bénéfices
ainsi attribués seront considérés comme des bénéfices tirés de sources
Situées dans cet autre territoire.

b) Sous réserve des dispositions de l'alinéa a), aucune part des bénéfices
tirés de sources situées. en dehors de cet autre territoire ne sera
attribuée audit établissement stable.

3. Les bénéfices qu'une entreprise de l'un des territoires tire des ventes,
es en vertu de contrats conclus dans ce territoire, de produits ou de mar;-

d4ises gardés dans un magasin ou un entrepôt de l'autre territoire pour
3 de commodité dans la livraison et non à des fins d'étalage ne seront pas
'ibués à un établissement stable de l'entreprise situé dans cet autre territoire
4Que les offres d'achat aient été obtenues par un agent de l'entreprise dans
autre territoire et transmises par lui à l'entreprise pour acceptation.

é. Aucune part des bénéfices provenant de la vente de produits ou de
echandises par une entreprise de l'un des territoires ne sera considérée
une se présentant dans l'autre territoire du fait du simple achat des produits
des marchandises dans cet autre territoire.

5, Si les renseignements dont disposent les Autorités Fiscales intéréssées
tnsuffisants pour la fixation des bénéfices à attribuer à l'établissement

'le, rien de ce qui est dit aux paragraphes précédents .ninfluera sur
91ication de la législation de l'un ou l'autre territoire relative à l'assujétis-
ent de l'établissement stable au paiement d'impôt sur un montant fixé par

1 .- -~ -+. .,4 A Alltif&c+A
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ARâTiCLE IV

(1) Where-
(a) an enterprise of one of the territories participates directly or fndirec

in the management, control or capital of an enterprise of the OC~
territory, or

(b) the sanie persons participate'directly or îndirectly in 'the managemne
control or capital of an enterprise of one of the territories and
enterprise of the other territory, and

(c) in either case conditions are made or imposed between the ù'
enterprises, in either their commercial or- financial relations, wIIi
differ, fromn those .which wiould be miade between independE
enterprises,

theu any profitswhich would but for those conditions have accrued to one
the enterprises but by reason of those conditions have not so accrued niaY
included in thxe profits of that enterprise and taxed accordingly.

(2) Profits included lin the profits of an enterprise of one of the territori
under paragraph (1) of this Article shall be deemed, if, apart from this agre
ment, the law of that other territory in respect of the taxes which are t
subject of this Agreement so provide, ta be income derived from: sources
that territory and sixail be taxed accordingly.

(3) If the information available to the Taxation Authorities concerned
Ânadequate to determine, for the purposes of paragraph (1) .of this Artie
the profits which xnight be expected to accrue to an enterprise, nothlflg
that paragraph shall affect the application of the la%# of either territoXry
relation to the liablhity of that enterpise to pay tax on an amount deterIiil
by the exercise of a discretion or the making of an estimate by the ati
Autharities of that terrltory: Provided that such discretion shail be exe±cis
or such estimate shail be made, so far as the information available to t
Taxation Authorities permits, in accordance witlx the principles stated
paragraphs (1) and (2) of this Article.

ARTICLE V

Profits derived by the Government of or by a resident of one of
territories froin operating ships or aircraf t sixail be exempt froni tax i
other territory.

AR1TICLE VI

(1) An individual who is a resident of the Union shall be exenpt f
Canadian tax on profits or remuneration in respect of persoae! (inciii
professic>nal) services performed within Canada in any year of assessmnt

(a) he is present within Canada for a period or periods not exce
in the aggregate 183 days during that year; and

(b) the services are performed for or on behalf of a persan resldent
the Union.

(2) An individual wlxo a resldent of Canada~ shail be exempt frQ2xn
Lax o~n profits or r'emxuneration in respect of! personal (including proeso
services performed within the Union in any year of assessmentif

(a) he is present within the, Union for a. peiod or perioda netex
in the aggregat., 183 day& during that year; and en

(b) the services are' pefrm for or onb ehalf oft a perso re
Canada.
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ARTICLE IV

1. Si
a) une entreprise de l'un des territoires a part directement ou indirecte-

ment à la gestion, à la direction ou au capital d'une entreprise de
l'autre territoire, ou si

b) les mêmes personnes ont part directement ou indirectement à la
gestion, à la direction ou au capital d'une entreprise de l'un des
territoires et d'une entreprise de l'autre territoire, et si

c) dans l'un ou l'autre cas sont établies ou imposées, dans les relations

commerciales ou financières des deux entreprises, des conditions qui
diffèrent de celles qui existeraient entre des entreprises indépendantes,

a bénéfices qui seraient normalement revenus à l'une des deux entreprises,
ais qui du fait de ces conditions ne lui sont pas revenus, pourront être

outés aux bénéfices de ladite entreprise et imposés en consequence.

2. Les bénéfices compris dans les bénéfices d'une entreprise de l'un des

ritoires selon les termes du paragraphe 1' du présent Article seront consi-

rs, si, indépendamment du présent Accord, la législation de cet autre
rritoire relative aux impôts visés par le présent Accord le prévoit, comme
S revenus tirés de sources situées dans ce territoire et seront imposés en

"séquence.
3. Si les renseignements dont disposent les Autorités Fiscales intéressées

nIt insuffisants pour la fixation, aux fins du paragraphe 1" du present Article,
5 bénéfices qu'une entreprise pourrait raisonnablement produire, rien de
qui est dit dans ce paragraphe n'influera sur l'application de la législation

l'un ou l'autre territoire relative à l'assujétissement de cette entreprise
paiement d'impôt sur un montant fixé par décision discrétionnaire ou par

e appréciation de la part des Autorités Fiscales de ce territoire; toutefois
tte décision discrétionnaire doit être prise ou cette appréciation faite, dans

riesure où le permettent les renseignements dont disposent les Autorités
scales, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du

"sent Article.
ARTICLE V

Les bénéfices tirés par le Gouvernement ou par une personne résidant

r l'un des .territoires de l'exploitation de navires ou d'aéronefs seront

Muérés de l'impôt dans l'autre territoire.

ARTICLE VI

1. Toute personne physique résidant dans l'Union sera exonérée de l'impôt

nadien sur les bénéfices ou les rémunérations reçus pour des services

rsonnels (y compris les services professionnels) accompls au Canada au

urs d'une année de cotisation
a) si la durée du séjour ou des séjours de cette personne au Canada,

au cours de cette année, ne dépasse pas au total 183 jours,it
b) si lesdits services sont accomplis pour une personne résidant dans

l'Union ou pour le compte d'une telle personne.

Toute personne physique residant au ana sera exonérée de 1'impôt

"nion sur les bénéfices ou les rémuértions reçus pour des services
nels (y compris les services professionnels) acco '

d'une année de cotisation
si la durée du séjour ou des séjours de cetot peas ne dans oUrsio,,
au cours de cette année, ne dépass p u une pers e t

b) si lesdits services sont accomp p
Canada ou pour le compte d'une telle personne.
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(3) The provisions of this Article shall fot apply to the profits
remuneration of persons who are not bona fide employees of a princiç
Provided that if that principal is a company, the provisions of this Art
sball flot apply if the person to whom the profits- or remuneration accrued
by whom those profits ýor remuneration were received is, either directly
indirectly, interested i the management, control and profits of that compa

ARTICLE VII

The: remuneration derived by a professor or teacher who is ordinal
resident'in one of the territories, for teaching, during a period of tempor
residence not exceeding twoô years, at a university, college,, school or ot
educational institution in the other territory, shail be exempt eromn tax in t
other territory.

ARTICLE VIII

A student or 'business apprentice from one o! the territories whO
receiving fll time education or training in the other territory shail be exer
from tax in that other territory on payments made to him by persons in
first-mentioned territory for the purposes of bis maintenance, educatiXi
training.

ARTICLE IX

(1) Subject to the provisions o! the law of Canada regarding the deduct
from tax payable in Canada of tax payable ini a territory outside CaflO
Union tax payable in respect of incarné from sources within the Union I
be deducted from any Canadian tax payable in respect of that income.

(2) Where Canadian tax is payable in respect o! profits derived fl
sources within Canada by a person ordinarily resident in the Union, the Ii
shail either im~pose no tax on such profits or, subject to suchi provision (v4t
shail not effect thie general principal hereof) as may be enacted in the tTf1
shail slow the Canadian tax as a credit against any Union'tax payable
respect of such profits.

(3) For the purposes of this Article profits or remuneration for pe!sc
(indluding professional) services pé!formed i one o! the territorles hl
deemed to be profits from sources within that terrltory, and the srie
an individual whose services are wholly or mainly performed in airerf
other transport vehicles operated by a resident o! one of the territorles $
be deerned to be performed i that territory.

ARTICLE X

(1) The Taxation Authc>rlties o! the Contracting Governmnents al
request exchaflgB such informaion~ (beirg information avallable de
respective taxation laws o! the Contracting ven nt)aiseesa)
cax2'yig tout the provisions of this Ageeen orfr the prevein of
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3. Les dispositions du présent Article ne s'appliqueront pas aux bénéfices
aux rémunérations de personnes qui ne sont pas des employés authentiques
n mandant; toutefois, si ce mandant est une société, les dispositions du
sent Article ne s'appliquent pas si la personne à laquelle les bénéfices
les rémunérations revenaient ou par qui ces bénéfices ou ces rémunérations
lent reçus s'intéresse, directement ou indirectement, à la gestion, à la
action et aux bénéfices de cette société.

ARTICLE VII

La rémunération d'un professeur ou instituteur qui réside d'ordinaire
's l'un des territoires, pour fins d'enseignement, pendant un séjour tempo-
le d'au plus deux ans, dans une université, un collège, une école ou tout
re établissement d'enseignement de l'autre territoire, sera exonérée de
iPôt dans cet autre territoire.

ARTICLE VIII

Les étudiants ou apprentis de l'un des territoires consacrant tout leur

1Ps à acquérir de l'instruction ou une formation professionnelle dans l'autre
ritoire seront exonérés de l'impôt dans ce dernier territoire à l'égard de

tes sommes versées pour leur entretien, leur instruction ou leur formation
fessionnelle par des personnes du premier territoire.

ARTIcLE IX

1 Sous réserve des dispositions de la législation canadienne relatives à
déduction des impôts payables dans des territoires extérieurs au Canada

'r l'établissement des impôts à payer au Canada, l'impôt de l'Union payable
'égard de revenus provenant de sources situées dans l'Union sera déduit
tout impôt canadien payable à l'égard desdits revenus.

2- Si un impôt canadien est payable à l'égard des bénéfced tirs de sources
1ées au Canada par une personne qui réside d'ordinare dans l'Union,
'lion n'imposera aucun impôt sur ces bénéfices ou, snusasdupr des disposi-

ls (lesquelles ne devront pas modifier le principe général du présent Article)
pourront être édictées dans l'Union, créditera l'impôt canadien sur tout
ôt de l'Union payable à l'égard desdits bénéfices.

3. Aux fins du présent Article, les rémunérations ou bénéfices relatifs à

services personnels (y compris les servics profesoynels) rendus dans
des territoires seront considérés comme de es arenu leusivrceme

territoire, et les services qu'une personne physique véhicus e trant

principalement dans des aéronefs ou des eritoies e trnsdr
5oités par une personne résidant dans l'un des territoie serot

e ayant été rendus dans ce territoire.
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exchanged shall be treated as secret and shall not be disclosed te any persol
other than those concerned with the assessment and collection of the ta,«>
which are the subject of this Agreement. No information shall be exchang,
whlch would disclose any trade secret or trade process.

(2) The Taxation Authorities of the Contracting Governments may coflsl
together as may be necessary for the purpose of carrying, out the provisions
this Agreement.

ARTicLE XI

(1) This Agreement shall be ratified and the instruments of ratifictiÉ
shall be exchanged at Pretoria as soon as possible.

(2) This Agreement shahl corne into force on the date on which the hast
al such things shall have been done in the Union and Canada as are necessal
to give the Agreement the force of law ini the Union and Canada respective,.
and shall thereupon have effect-

(a) in the Union, as respects p rofits derîved or deemed to have bee
derîved during the year of, assessment ending, on the 3 Oth June, 195
and subsequent ýyears;

(b) ini Canada, as respects income taxes, including surtaxes, for t
taxation year 1954 and subsequent years.

ARTICLE XII

This Agreement shall be deemed to have. superseded the Agreement f
the avoidance of double taxation on the incoie derived from shipping anl
aircraft entered into on the 26th November 1951,* between the Goverflfl'l
of the Union and the Governxnent of Canada and that Agreement shal ce,"
to have effect-

(a) in the 'Union in respect of income derived fromn the business of s
or air transport on or alter the lst July, 1953;

(b) in Canada in respect of incarne derived from the business o! ss
air transport after the taxation year 1953.

ARTICLE XfI

(1) Thîs Agreement shall continue in force indefinitely, but either of !
Contracting Governiments may, on or before the thirtieth day of Septe1e
in~ any cahendar year after the year 1956, give notice of termination to th
other Contracting Governmeut and in such event this Agreemnent shaUl Cea
to, b. effective-

(a) in the Union, in respect of any year of assessment beginning 01n
first day o! July in the calendar year next following that in W
such notice is given;

(b) in Canada, as respects income taxes, including surtaxes, for 8e
taxation year ending in or' after the calendar year next following h
in which such notice is given.

(2) The termination o! this Agreement shahl not have the effect
reviving any Agreemnent or arrangement abrogatedi by this Agreeent.4

*Canada Tret7 Ser. 1952, No. 1.
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earactère secret et ne seront communiqués qu'aux personnes chargés de déter-
tlier l'assiette des impôts visés par le présent Accord et de procéder à
leur recouvrement. Il ne sera échangé aucun renseignement qui révélerait

secret de métier ou un procédé technique.

2. Les Autorités Fiscales des Gouvernements Contractants pourront se
consulter au besoin pour l'exécution des dispositions du présent Accord.

ARTICLE XI

1. Le présent Accord devra être ratifié et les instruments de ratification
seront échangés à Pretoria le plus tôt possible.

2. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle aura été
aeconplie dans l'Union et au Canada la dernière de toutes les formalités qui
sont nécessaires pour donner force de loi à l'Accord dans l'Union et au
COiiada respectivement, et portera ses effets par la suite

a) dans l'Union, en ce qui concerne les bénéfices tirés ou considérés

comme ayant été tirés pendant l'année de cotisation close le 30 juin
1954 et les années suivantes;

b) au Canada, en ce qui concerne les impôts sur le revenu, y compris
les surtaxes, pendant l'année d'imposition 1954 et les années suivantes.

ARTUCLE XII

Le présent Accord sera considéré comme ayant abrogé l'Accord tendant
a éviter les doubles impositions sur les revenus provenant de l'exploitation de

~ires et d'aéronefs, intervenu le 26 novembre 1951* entre le Gouvernement
e lUnion et le Gouvernement du Canada, et cet Accord cessera de porter
e effets

a) dans l'Union, en ce qui concerne le revenu provenant de l'exploitation

de navires ou d'aéronefs, le ler juillet 1953, ou après ce jour;

b) au Canada, en ce qui concerne le revenu provenant de l'exploitation

de navires ou d'aéronefs, après l'année d'imposition 1953.

ARTICLE XIII

. Le présent Accord restera en vigueur pendant une durée indéterminée,

als chacun des Gouvernements Contractants pourra, au plus de dénon-
e1terbre de toute année civile après l'année 1956, donner un avsen on-

to à l'autre Gouvernement Contractant; dans ce cas, le présent Accord
sera de porter ses effets

a) dans l'Union, en ce qui concerne toute année de cotisation conien-

çant le l" jour de juillet de l'année civile suivant celle de l'avis de

dénonciation;
dénociaton; ôts sur le revenu, y compris

b) au Canada, en ce qui concerne les ipt sur le reenant dans

les surtaxes, pendant toute année d'imposition se terminant dans
l'année civile qui suivra celle de l'avis de dénonciation, ou après
cette année.

• L'annulation du présent Accord n'aura pas pour effet de remettre en

un Accord ou un arrangement abrogé par le présent Accord.

uen de« Tramt6s 1952 na 1.
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IN WiTNEss WxuEREowr the undersigned, duly, authorised,- thereto, ht
signed this Agreement and haveý affixed thereto their seals.

DoNE at Ottawa, in duplîcate, in the English anid Afrik~aans, languag
this 28th day of September, nineteen hundred and fifty-six.

FOR. 'THE GOVERNMENT 0 F CANADA:

SEAL.

S. S. GARsoN.

FOR THE GOVERNMENT 0F THE UNION 0F SOUTTH AMRCA:

SEALJ. S. F. BoTxx.
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EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le
sent Accord et y ont apposé leurs sceaux.

FAIT à Ottawa, en double exemplaire, en anglais et en afrikaans, ce vingt-
tième jour de septembre mil neuf cent chiquante-six,

UR LE GOUVERNEMENT DU CANADA:
Au.

S. S. GAnsoN.

'UR LE GOUVERNEMENT DE L'UNION SUD-AFRICAINE:

AU.
J. S. F. BoTHA.
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